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Introduction 
Le présent rapport financier trimestriel a été préparé par la direction conformément à l’article 65.1 de la Loi 
sur la gestion des finances publiques et aux modalités prescrites par le Conseil du Trésor. Le rapport doit 
être lu conjointement avec le Budget principal des dépenses de 2020-2021. Le rapport n’a pas fait l’objet 
d’une vérification externe ou d’un examen. 

La Commission de l’immigration et du statut de réfugié (CISR) est un tribunal administratif, responsable et 
indépendant créé par le Parlement le 1er janvier 1989, pour régler les cas d’immigration et de statut de 
réfugié de manière efficace, équitable et conforme à la loi. La CISR assure des avantages aux Canadiens 
: en acceptant seulement les demandeurs d’asile ayant besoin d’une protection, conformément aux 
obligations internationales et au droit canadien; en contribuant à l’intégrité du système d’immigration, à la 
sûreté et à la sécurité des Canadiens, à la réputation canadienne de défenseur de la justice et de l’équité 
pour les personnes, et à la réunification des familles. La CISR contribue également à la qualité de vie des 
collectivités du Canada en renforçant la structure sociale du pays et en réaffirmant les valeurs essentielles, 
soit le respect des droits de la personne, la paix, la sécurité et la primauté du droit, qui importent aux 
Canadiens. 

Une description sommaire des programmes de la CISR se trouve dans le Plan ministériel 2020-2021. 

 

Méthode de présentation 
Le présent rapport trimestriel a été préparé par la direction en utilisant une comptabilité axée sur les 
dépenses. L’état des autorisations s’y rattachant présente les autorisations de dépenser de la CISR 
accordées par le Parlement et utilisées par la CISR, conformément au Budget principal des dépenses pour 
l’exercice 2020-2021. Ce rapport financier trimestriel a été préparé en utilisant un référentiel à usage 
particulier conçu pour répondre aux besoins d’information financière à l’égard de l’utilisation des 
autorisations de dépenser. 

Le gouvernement ne peut dépenser sans l’autorisation préalable du Parlement. Les autorisations sont 
accordées par l’entremise de lois de crédits, sous forme de limites annuelles, ou par l’entremise de lois 
sous forme de pouvoirs législatifs de dépenser à des fins déterminées. 

Lorsque le Parlement est dissous pour la tenue d’une élection générale, l’article 30 de la Loi sur la gestion 
des finances publiques autorise le gouverneur général, sous certaines conditions, à lancer un mandat 
spécial autorisant le gouvernement à retirer des fonds du Trésor. Un mandat spécial est considéré comme 
un crédit relatif à l’exercice au cours duquel il a été établi. 

La CISR utilise la méthode de la comptabilité d’exercice intégrale pour la préparation et la présentation de 
ses états financiers annuels qui font partie du processus de rapport sur le rendement ministériel. Toutefois, 
les pouvoirs de dépenser votés par le Parlement sont encore en fonction d’une comptabilité axée sur les 
dépenses. 

Faits saillants des résultats financiers trimestriels et cumulatifs 
Cette section met en relief les éléments importants qui ont contribué à l’augmentation ou à la diminution 
nette des ressources disponibles pour l’exercice et les dépenses réelles pour le trimestre se terminant le 
30 septembre 2020 par rapport à l’exercice précédent. 

Depuis le début de l’exercice, le total des autorisations budgétaires disponibles au 30 septembre 2020, a 
diminué de 28 millions de dollars en raison de la proposition partielle du budget principal des dépenses 
2020-2021. À la suite de la pandémie du COVID-19 et des sessions limitées au printemps pour que le 
Parlement étudie les crédits, le Règlement de la Chambre des communes a été modifié pour prolonger la 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-11/page-32.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-11/page-32.html
https://irb-cisr.gc.ca/fr/rapports-publications/planification-rendement/Pages/index.aspx
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période d'étude jusqu'à l'automne. La CISR devrait recevoir l'intégralité des crédits pour le Budget principal 
des dépenses 2020-2021 en décembre 2020. 

Le Budget principal des dépenses 2020-2021 de la CISR totalise 279 millions de dollars dont 191 millions 
de dollars (à l'exclusion du régime d'avantages sociaux des employés) ont été mis à disposition au moyen 
d’un crédit partiel. De plus, le report du budget de fonctionnement (RBDF) des autorisations non dépensées 
pour 2019-2020 de 5 millions de dollars a porté les autorisations disponibles de la CISR 2020-2021 à 196 
millions de dollars. La CISR a déterminé que les autorisations totales à ce jour sont suffisantes pour couvrir 
les dépenses jusqu'en décembre 2020. 

Au cours du trimestre terminé le 30 septembre 2020, la CISR a dépensé 59,3 millions de dollars, 15,6 
millions de dollars ou 35,8% de plus que les 43,7 millions de dollars dépensés au même trimestre l'année 
précédente. Cette augmentation est principalement due à des coûts de personnel plus élevés.  

Depuis le début de l'exercice, les dépenses ont augmenté de 18 millions de dollars par rapport à la même 
période de l'exercice précédent. 

Le tableau suivant fournit des explications sur les changements importants des dépenses par article 
courant : 

 
 
Article courant 

 
 

Faits saillants des dépenses de programmes 

Variation entre les 
dépenses à jour au 2e 

trimestre de 2020-
2021 et celles à jour 
au 2e trimestre de 

2019-2020 (en 
milliers) 

Personnel L’augmentation des dépenses est attribuable au 
personnel supplémentaire requis pour traiter le 
nombre accru de demandes d’asile. 

21 373 

Transports et 
communications 

La diminution des dépenses de transport reflète la 
réduction des déplacements pour atténuer le risque de 
propagation du virus COVID-19. 

(1 745) 
 

Services 
professionnels et 
spéciaux 

Diminution des dépenses en interprétation, 
transcriptions et autres services professionnels en 
raison principalement de la suspension temporaire des 
audiences en personne en raison des restrictions du 
COVID-19 au premier trimestre. 

(1 160) 
 

Risques et incertitudes 
La CISR est financée par des crédits annuels. En conséquence, ses opérations sont affectées par toute 
modification du financement approuvée par le Parlement. De plus, les opérations de la CISR sont affectées 
par l'augmentation du nombre de demandes d'asile et par les changements apportés par la législation et / 
ou Jurisprudence de la Cour fédérale. À cette fin, la CISR met en œuvre des mesures pour maximiser le 
financement alloué et en même temps, réduire l’impact des écarts de financement. Ces mesures inclus 
des plans de croissance pour augmenter la capacité et le report des fonds non dépensés. 

En raison de la pandémie de COVID-19, au cours du premier trimestre, la CISR a suspendu 
temporairement toutes les audiences, à l'exception des révisions de la détention et de certaines audiences 
d'admissibilité où la personne concernée était détenue. La pandémie a eu une incidence sur l'ensemble 
des opérations, obligeant la CISR à repenser les processus et les modèles d'audiences en fonction de la 
nécessité de protéger la santé et la sécurité des employés et des personnes comparaissant devant la CISR, 
tout en garantissant un accès juste et équitable à la justice et à la vie privée des parties. À la suite de cet 
effort, au deuxième trimestre, la CISR a repris les audiences en personne en observant les mesures de 
santé et de sécurité et a également continué de mettre en œuvre des audiences à distance. 
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Changements importants quant au fonctionnement, au personnel et aux 
programmes 
Comme il a été mentionné, au deuxième trimestre, la CISR a repris les audiences en personne. 

 

Approbation des cadres supérieurs 

La version originale a été signée par 

 

 

___________________________  ____________________________ 

Richard Wex    Jason Choueiri  
Président     Dirigeant principal des finances  

Ottawa, Canada 
28 novembre, 2020 
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État des autorisations (non 
vérifié) 
 Exercice 2020-2021 Exercice 2019-2020 

(en milliers de dollars) 

Dépenses 
prévues pour 
l'exercice se 
terminant le 31 
mars 2021 

Crédits utilisés 
pour le trimestre 
terminé le 30 
septembre 2020 

Cumul des 
crédits utilisés à 
la fin du 
trimestre  

Dépenses prévues 
pour l'exercice se 
terminant le 31 
mars 2020 

Crédits utilisés 
pour le trimestre 
terminé le 30 
septembre 2019 

Cumul des crédits 
utilisés à la fin du 
trimestre  

Crédit 1 - Dépenses nettes de fonctionnement 195 856 $ 53 064 $  91 227 $ 200 549 $ 39 144 $   76 614 $ 

Autorisations législatives budgétaires - 6 236 $  12 471 $ 23 142$  4 530 $   9 060 $ 

Autorisations budgétaires totales 195 856 $   59 300 $   103 698 $   223 691 $   43 674  85 674 $ 

                      

AUTORISATIONS TOTALES 195 856 $ 59 300 $   103 698 $   223 691 $  43 674 $ 85 674 $ 
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Dépenses ministérielles budgétaires 
par article courant (non vérifié) 

  

   

 Exercice 2020-2021 Exercice 2019-2020 

(en milliers de dollars) 

Crédits totaux 
disponibles pour 
l'exercice se 
terminant le 31 
mars 2021 

Dépensées 
durant le 
trimestre terminé 
le 30 septembre 
2020 

Cumul des 
crédits utilisés à 
la fin du 
trimestre  

Crédits totaux 
disponibles pour 
l'exercice se 
terminant le 31 
mars 2020 

Dépensées durant 
le trimestre terminé 
le 30 septembre 
2019 

Cumul des crédits 
utilisés à la fin du 
trimestre  

Dépenses:       
   

Personnel       137 350 $           51 116 $          90 502 $        164 762 $              34 711 $            62 129 $ 

Transports et communications         3 219 $ 
                       

213 $ 
                      

355 $              6 055 $            1 353$                2 100 $ 

Information 
                      

197 $ 
                         

63 $ 
                       

104 $                   603 $                 77 $                   186 $ 

Services professionnels et spéciaux           35 104 $             5 045 $               7 592 $             33 031 $          4 836 $              8 752$ 

Location           1 112 $  
                       

933 $            1 751 $             1 746 $              611 $             1 100 $ 

Services de réparation et d'entretien                589 $ 
                       

176 $  
                       

723 $                 1 206 $          (344) $             309 $ 
Services publics, fournitures et 

approvisionnements                   294 $               220 $ 
                       

272 $                    905 $          169 $                  326 $ 
Acquisition de terrains, de bâtiments et 

ouvrages 
                            

- 
                            

-  
                            

-                 2 413 $                             -                              -  

Acquisition de matériel et d'outillage       17 991 $         1 607 $          1 821 $              12 97 0$          1 803 $             2 835 $ 

Autres subventions et paiements 
                            

-              (73) $ 
                       

578 $                             -             458 $              937 $ 

Dépense budgétaires brutes totales      195 856 $       59 300 $         103 698 $          223 691 $         43 674 $         85 674 $ 

DÉPENSES BUDGÉTAIRES TOTALES    195 856 $       59 300 $        103 698 $          223 691 $        43 674 $                 85 674 $ 

    
   

* Les dépenses prévues pour 2020-2021 sont égales à la proposition partielle du Budget principal des dépenses 2020-2021 plus le RBDF publiée à ce jour, mais la CISR prévoit que 
l'approvisionnement complet devrait être publié en décembre 2020 pour couvrir les dépenses de l'exercice complet.


	Commission de l’immigration et du statut  de réfugié du Canada
	Rapport financier trimestriel  pour le trimestre ayant pris fin  le 30 septembre 2020
	Introduction
	Méthode de présentation
	Faits saillants des résultats financiers trimestriels et cumulatifs
	Risques et incertitudes
	Changements importants quant au fonctionnement, au personnel et aux programmes
	Approbation des cadres supérieurs




